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Internationale Solidarität

Les defis actuels du CICR

Die aktuellen Herausforderungen des IKRK

Cornelio Sommaruga

Das IKRK, als Gründungsmitglied
der Rotkreuz- und

Rothalbmond-Bewegung, führt und
koordiniert Aktionen bei
bewaffneten Konflikten. Dabei
übt es sein Mandat aus, welches
ihm die internationale
Völkergemeinschaft in den Genfer
Konventionen von 1949 sowie in
den zwei Zusatzprotokollen von
1977 übertragen hat. 1000
Delegierte und 9000 lokal eingestellte
Mitarbeiter helfen zurzeit in 28
bewaffneten Konflikten. Das
IKRK führt heute 56 Delegationen

in allen Kontinenten.
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/
Dr. Cornelio Sommaruga,
Präsident
des Internationalen Komitees
vom Roten Kreuz (IKRK),
19, Avenue de la Paix,
1202 Geneve.

Das IKRK muss sich gegenwärtig
mit sieben Herausforderungen
auseinandersetzen:

1. Die Entwicklung der heutigen
Konfliktsituation analysieren und
Konsequenzen für die Einsätze ableiten;

2. Konfliktparteien erkennen und
Verbindung aufnehmen;

3. die Grundsätze der Menschlichkeit,
der Unabhängigkeit und der

Neutralität durchsetzen;
4. die Regeln des humanitären

Völkerrechtes (Kriegsvölkerrecht) respektieren

zu lassen;
5. Opfern der neuen Formen von

bewaffneten Konflikten beizustehen, diese

zu schützen;
6. die Sicherheit der Mitarbeiter im

Konflikt zu verbessern;
7. die nötigen Mittel zur vielfältigen

Hilfeleistung zu bekommen. G.

1. Suivre de pres l'evolution des
conflits d'aujourd'hui

C'est le contact direct et permanent
avec la realite des conflits, avec les
besoins des victimes, comme aussi cette
volonte de tout faire pour alleger et
prevenir leurs souffrances tant par l'action

immediate que par la codification
du droit international humanitaire et
par la mobilisation de la communaute
internationale qui fait la force et la cre-
dibilite du CICR, depuis sa creation en
1863 par Henry Dunant et par le
General Guillaume-Henri Dufour.

Les conflits actuels sont marques ä la
fois par la technologie et par le retour ä

l'anarchie:

¦ technologie permettant de frapper
l'adversaire dans ses centres de
communication, dans ses sources d'energie,
avec des consequences humanitaires
considerables, comme dans la Guerre
du Golfe en 1991: la population civile a
certes ete epargnee tres largement par
les «bombes intelligentes» («smart
bombs») mais a souffert de l'arret des
installations de filtrage et d'achemine-
ment d'eau potable; technologie qui
merite d'etre suivie pour eviter des
developpements funestes et tenter de
les stopper ä temps, comme le CICR a

pu le faire en reussissant ä faire inter-

dire les armes ä laser aveuglantes et
comme il essaie de le faire pour une in-
terdiction totale des mines terrestres
antipersonnel;

¦ anarchie creee par de conflits
«destructures», «deregules», trouvant
leur origine non dans la force mais dans
la faiblesse des Etats, non dans des
armes de destruction massive mais dans
la proliferation d'armes conventionnel-
les legeres qui dotent souvent des en-
fants-combattants et des groupes plus
proches de la guerre privee voire du
banditisme que de combattants con-
ventionnels;

2. Identifier et approcher les
parties aux conflits

C'est lä un imperatif qui demande du
temps, soit du fait du nombre des inter-
locuteurs, soit parce que ces parties au
conflit doivent etre localisees, contac-
tees, et qu'il faut en gagner la confiance.
Dans les cas les plus difficiles, il faudra
aussi aller chercher des allies, des avo-
cats, des appuis pour faire passer ce
message.

Meme si les parties au conflit sont
des Gouvernements, il faut non seulement

approcher la Mission permanente
ä Geneve et le Ministere des Affaires

etrangeres mais aussi le Ministere de
la Defense, parfois encore celui de
1'Interieur et de la Sante, voire le Chef
de l'Etat, des parlementaires et des for-
mateurs d'opinion si le CICR veut faire
comprendre, accepter et soutenir son
message et son action.

Quand il s'agit d'un conflit interne, il
faut identifier les - parfois tres nom-
breuses - parties en presence, rechercher

les interlocuteurs, leur expliquer la
mission du CICR, ses principes d'ac-
tion. C'est souvent tout un reseau qu'il
va falloir mettre sur pied pour garder
un dialogue permanent avec elles, pour
leur faire comprendre les principes fon-
damentaux d'humanite, d'impartialite,
de neutralite, les normes essentielles du
droit humanitaire, leur demander les
garanties necessaires ä la securite des
victimes et des delegues.

3. Faire respecter les Principes
essentiels d'humanite

La proliferation et la competition ac-
tuelle entre organisations humanitaires
est un defi au CICR, non seulement
pour son financement, mais aussi pour
la qualite de ses prestations et la securite

de ses delegue(e)s. Pour assurer la
coherence, l'efficacite et la credibilite
de son action, le CICR doit veiller ä ce
que l'ensemble des composantes du
Mouvement soit fidele ä son ethique
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professionnelle basee sur les Principes
fondamentaux: I'humanite, l'impartia-
lite et la neutralite sont les trois
Premiers principes, l'independance, qua-
trieme principe, n'est pas moins impor-
tant, tant vis-ä-vis de Gouvernements
que d'organisations intergouveme-
mentales.

4. Faire respecter le droit
humanitaire

Le droit international humanitaire
reste applicable dans les conflits
actuels, internationaux ou non. II faut
reaffirmer la valeur des quatre
Conventions de Geneve de 1949 - y com-
pris de leur Article 3 commun applicable

dans les conflits internes - et de
leurs deux Protocoles additionnels de
1977, en particulier des dispositions
protegeant la population civile.

C'est un defi constant pour le CICR
que de faire connattre ces instruments
du droit international humanitaire, non
seulement aux juristes et aux diploma-
tes mais surtout ä ceux qui vont les ap-
pliquer en premiere ligne, les militaires.
Je suis heureux de saluer ici l'appui et la
collaboration du Departement
militaire federal pour la formation de per-
sonnel militaire tant suisse qu'etranger.

Meme si les parties en conflit sont
des Etats qui ont ratifie les Conventions

de Geneve, il faudra proceder ä

des demarches, du siege du CICR, dans
les capitales, sur le terrain, pour s'assu-

rer que les Autorites civiles et militaires
sont conscientes de leurs obligations en
vertu du droit international humanitaire

et des implications pratiques de la
mise en oeuvre de ces traites: dans le cas
de la Guerre du Golfe, avant meme
l'eclatement des hostilites entre la coa-
lition et l'Irak, le CICR avait remis un
«Memorandum sur l'applicabilite du

droit international humanitaire dans la
region du Golfe». Aujourd'hui, il ne
suffirait probablement plus de faire le
tour des Ministeres dans les capitales
des principaux pays concernes; il
faudrait encore approcher des repre-
sentants de milieux economiques prives

engages dans cette Situation con-
flictuelle, des formateurs d'opinion
pouvant influencer les acteurs de ce
conflit.

Dans des situations de conflits armes
non-internationaux, le CICR doit non
seulement rappeler l'applicabilite du
droit humanitaire mais aussi souvent
en negocier les modalites concretes
d'application avec les parties en conflit
pour faire face ä l'inaccessibilite des
victimes, ä l'insecurite du personnel
humanitaire et au mepris des regles ele-
mentaires d'humanite. Ce n'est que par
un dialogue permanent que le CICR
peut sortir du «desarroi humanitaire»,
avoir une perception correcte des ris-
ques et des possibilites d'action.

5. Proteger et assister
les victimes

L'action humanitaire est reduite ä sa
seule dimension d'assistance. Le CICR
est souvent seul ä demander non seulement

l'assistance mais aussi la protection
des victimes. Les deux sont neces-

saires: la protection est aussi souvent
synonyme de prevention. Elle permet
aussi d'assurer que les civils, les prison-
niers, les blesses recevront un traite-
ment humain qui garantira leur survie
et facilitera le retour de la paix. Mais
que faire quand la politique d'une ou
des deux parties au conflit vise ä chas-
ser voire ä eliminer la population civile
adverse? Ces conflits «genocidaires»
ne peuvent etre acceptes en aucun cas,
ni sur le plan humanitaire ni sur le plan
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Afghanistan: Von Tretminen verletzte Kinder (IKRK).

de la securite regionale et internationale.

Ils interpellent non seulement les

organisations humanitaires mais aussi
les responsables politiques et militaires
en creant des masses de personnes de-
placees et de refugies.

6. Assurer la securite
des delegue(e)s

La securite des delegue(e)s et du
personnel local est un defi tres concret,
comme l'ont montre les conflits en
Bosnie, au Burundi, au Rwanda, en
Tchetchenie. Des mesures de securite
accrues sont maintenant mises sur pied.
Et l'essentiel reste de garder un dialogue

permanent avec les parties en conflit

et la population locale pour faire
comprendre et accepter la mission du
CICR.

7. MobUiser les moyens
necessaires

A l'instar des militaires, le CICR doit
aussi mobiliser. Cette mobilisation
humanitaire doit lui permettre de conti-
nuer ä recevoir les ressources humai-
nes, financieres, mediatiques, politiques
voire militaires indispensables au
succes de sa mission:

¦ ressources humaines: le CICR a be-
soin d'expatries et aussi d'employes
locaux;

¦ ressources financieres: le CICR doit
maintenir et elargir ses ressources
financieres, tant aupres de Gouvernements

- je voudrais saluer ici la
genereuse contribution de la Confede-
ration - que de milieux prives. oü bien
davantage pourrait etre fait;

¦ ressources mediatiques: le CICR
doit savoir mesurer la mediatisation de
son action et de sa mission; cette
mediatisation n'est qu'un moyen, non une
fin; certes, il faut rappeler ä l'opinion
publique internationale qu'il y a des
conflits oublies. II faut surtout mettre
davantage d'accent sur les medias
locaux, en particulier la radio, pour que la

population locale et les parties en conflit

connaissent son röle, ses principes.
le soutiennent et le protegent;

¦ ressources politiques: le CICR ne

peut agir qu'avec l'appui des pouvoirs
politiques locaux, regionaux,
internationaux; ces appuis, il doit les rechercher,

les activer, les renouveler: les

Gouvernements ne sont plus les seuls
ni les meilleurs avocats aupres de toutes

les parties en conflit: des pouvoirs
economiques prives voire des milieux
spirituels pourront appuyer plus effica-
cement encore les messages que le

CICR cherche ä faire passer que ce soil
sur le plan operationnel ou juridique
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(ainsi pour l'interdiction totale des
mines terrestres antipersonnel);

¦ ressources militaires: tout en reaffir-
mant sa volonte d'independance, son
souci de neutralite et donc la distance
qu'il entend garder par rapport aux for-
ces militaires, le CICR developpe cons-

tamment son dialogue avec les
militaires pour leur faire comprendere sa
mission, les former aux regles essentielles

du droit international humanitaire,
leur demander de ne pas entraver son
action, voire, le cas echeant, leur
rappeller qu'il y a des täches qui sont plus

que des defis aux humanitaires, qui les
depassent, et qui ressortent de la
responsabilite des pouvoirs politiques,
economiques et militaires. A chacun
son röle! ¦

Verfolgung von Kriegsverbrechen

Ergebnisse des Kriegsvölkerrechtskongresses 1997 in Athen

¦ Die heutigen nationalen Gesetzgebungen
sind so unterschiedlich, dass es

Schwerverbrechern immer wieder gelingt.
der gerechten Strafe zu entgehen. Zwar
haben die meisten Länder die Genfer
Konventionen von 1949 und deren
Zusatzprotokolle I und II von 1977
unterschrieben. Leider haben sie aber nicht alle
ratifiziert, so dass kein nationaler Zwang
zu ihrer Verfolgung besteht, aber auch die
Soldaten eventuell keine klare
Rechtsgrundlagen besitzen. Dabei geht es doch
um nichts weniger als die Frage, ob die
Kampfhandlungen gestattet oder verboten

sind, ob im Bürgerkrieg der Soldat ein
Rebell oder ein tapferer Patriot ist. Soldaten

sind keine Juristen.

¦ Heute werden die meisten Verletzungen
des Kriegsvölkerrechts nicht zwischen

Staaten, sondern in internen Konflikten
zwischen Gruppen begangen. Die nationalen

Strafgesetze sollten dieser Tatsache
in Abstimmung mit dem internationalen
Kriegsstrafrecht Rechnung tragen.¦ Angesichts der grossen Bedeutung der
Prävention sollten auch Vorbereitungshandlungen

zu internationalen Kriegsverbrechen

von den nationalen Parlamenten
unter Strafe gestellt und so der Wille zur
Beachtung des internationalen Rechts in
bewaffneten Konflikten demonstriert
werden.

¦ Der Befehl eines Vorgesetzten sollte
bei der Beurteilung einer Tat höchstens
Strafmilderung, jedoch keine Straffreiheit
zur Folge haben, dies vor allem, wenn die
Illegalität des Befehls offensichtlich ist.
Die Disziplinarordnungen der Streitkräfte

sollten ein einfaches Verfahren vorsehen,

in welchem der Soldat ohne Schaden
für ihn und die Disziplin auf die Tatsache
hinweisen kann, einem illegalen Befehl
nicht gehorchen zu dürfen.

¦ Die effiziente Verfolgung von
Kriegsverbrechern setzt voraus, dass die nationalen

Gerichte klar ermächtigt und
verpflichtet sind, für welche Verbrechen sie
zuständig sind, das heisst auch für internationale

Verbrechen eigener Bürger und
von Ausländern im Ausland.¦ Die Gerichte müssen in jedem Fall,
auch bei internen Konflikten, die nötige
Unabhängigkeit gegenüber politischen
und militärischen Interessen naben und
bei allen schweren Verletzungen des
internationalen Rechts in bewaffneten
Konflikten einschreiten. Diese Unabhängigkeit

setzt voraus, dass die
Strafverfolgungsbehörden bei ihren Ermittlungen
freien Zugang zu den Kriegszonen haben.
Auch bedingt das wenig bekannte
internationale Strafrecht, dass das juristische
Ermittlungs- und Beurteilungspersonal
entsprechend ausgebildet ist.

¦ Die nationalen Gesetzgeber werden
von den internationalen Strafrechtsexperten

aufgerufen, ihr nationales Strafrecht
analog dem internationalen Strafrecht zu
gestalten, welches nicht Lückenfüller,
sondern Richtlinie sein will. Dabei sind
- die Immunitäten von Regierungs- und
Militärfunktionären vor allem für ihre
Befehlsgebung an die Streitkräfte
einzuschränken,

- die Kompetenzen und Verpflichtungen
der Kommandanten bezüglich der
Strafverfolgung schwerer Verstösse gegen das
internationale Recht festzulegen (so wäre
ein Kommandant verpflichtet, offensichtliche

oder mögliche Verstösse der
Strafverfolgung zu melden und dürfte keinesfalls

die Verfolgung solcher Verbrechen
verhindern),
- Verhandlungen eventuell hinter
verschlossenen Türen beantragen zu lassen,
damit nicht wegen Hinweis auf ein
militärisches Geheimnis eine Strafverfolgung

unterbleibt,
- die Unverjährbarkeit von schweren
Verbrechen gegen das internationale
Recht zu sichern,
- das Unterlaufen einer nötigen
Strafuntersuchung durch ein einfaches
Disziplinarverfahren zu eliminieren.

Dr. iur. Charles Ott ¦

Unsere
gestickten TAZ-Abzeichen

erfüllen auch die
höchsten Erwartungen

am Schilfgraben 1, 9423 Altenrhein
Telefon 071/8554040
Fax 071/8554024

Unser Beitrag zum Korpsgeist
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